
  
 

 
 

CONCLUSIONS DE LA  CONFÉRENCE APCE-UEFA 
« JOUER FRANC-JEU AVEC LE SPORT » 

STRASBOURG, 29 SEPTEMBRE 2006 
 
 
Une conférence réunissant les milieux sportifs et politiques a eu lieu ce jour au 
Conseil de l’Europe, à Strasbourg. 
 
Les principales conclusions de cette conférence sont les suivantes : 
 
 

1. L’accord partiel élargi sur le sport (APES), dont la création est proposée par 
le Conseil de l’Europe, constitue un mécanisme adapté pour la coopération 
entre les gouvernements et les milieux sportifs dans toute l’Europe. 

 
 

2. L’étude indépendante sur le sport européen formule des recommandations 
importantes pour l’avenir des relations entre le sport et la politique dans le 
cadre du Conseil de l’Europe et de l’Union européenne.  

 
 
3. Combinées, ces approches devraient permettre : 

 
- d’introduire clarté et stabilité juridiques dans le sport européen ; 
- de définir la spécificité du sport ; 
- de reconnaître l’autonomie des instances réglementaires du sport ; 
- de préserver le modèle sportif européen et les valeurs européennes ; 
- de traiter les nombreux problèmes qui se posent au sport européen 

(racisme, paris illégaux, dopage, corruption, agents, matchs arrangés, 
gouvernance, etc.). 

 
 
Étaient représentés à cette conférence les organes parlementaires et les autorités du 
Conseil de l’Europe, de l’Union européenne et de pays européens, ainsi que 
plusieurs instances sportives, dont la FIFA, l'UEFA, des fédérations sportives 
européennes, l’EPFL, la FIFPro, des clubs renommés et des associations de 
supporteurs. 
 
La conférence a exprimé l’espoir que la réunion des ministres des sports du Conseil 
de l’Europe, qui aura lieu à Moscou en octobre, et celle des ministres des sports de 
l'UE, qui suivra, à Bruxelles en novembre, appuieront ces conclusions. 
 
La bonne santé future du sport en Europe passe indiscutablement par la coopération 
des milieux politiques et sportifs. 
 

 
 
 
 


